Pieces automobile (se faire rembouser)

Par kritel, le 24/09/2009 a 17:15

Bonjour,rnj'ai acheté deux pieéces automobiles dans une casse. Le vendeur a stipulé qu'il n'y
aurait pas de remboursement en cas de problemes , mais un avoir.Est-ce lIégal ??rnCar bien
entendu, les piéces ne sont pas bonnes , et mon coutaient 110 euros !!'rnmerci de me

repondre.
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